ART. 2 N° 3149

ASSEMBLEE NATIONALE
27 mars 2026

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE RELATIF A LA NOUVELLE-CALEDONIE - (N°
2529)

Commission

Gouvernement

N° 3149

AMENDEMENT

présente par
Mme Sebaihi, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco,
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbiére,
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave,
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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 1’alinéa 7 par les mots :

«, avec une représentation propre dans les instances régionales »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a permettre une représentation directe de la Nouvelle-Calédonie dans des
instances  régionales. Cela renforcerait sa visibilit¢ et sa capacit¢  d’action.
Il s’agit d’un levier d’autonomie concret qui lui permettra de mener véritablement sa politique
étrangere et diplomatique.
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